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Direction interrégionale 
des douanes

et droits indirects 
    Auvergne-Rhône-Alpes

DECISION DE SUBDELEGATION DE SIGNATURE

N° 2020-07

annule et remplace la décision n° 2020-04 du 24/02/2020

Le directeur de la direction interrégionale des douanes et droits indirects Auvergne-Rhône-Alpes par
intérim,

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets à l’organisation
et à l’action des services de L’État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de
l’État ;

VU le décret n° 2007-1665 du 26 novembre 2007 relatif à l’organisation des services déconcentrés
de la direction générale des douanes et droits indirects ;

VU le décret du 24 octobre 2018 nommant Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône;

VU l'arrêté du ministre de l’action et des comptes publics en date du 14 février 2020, portant
nomination de Monsieur Pascal REGARD dans les fonctions de directeur de la direction
interrégionale des douanes à Lyon par intérim à compter du 24 février 2020 ;

VU l'arrêté préfectoral n° 2020-54 du 24 février 2020 donnant délégation de signature à Monsieur
Pascal REGARD en tant que responsable des budgets opérationnels de programme interrégionaux
des douanes Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU la convention de délégation en date du 27 avril 2012 conclue entre le secrétariat général des
ministères économique et financier et la direction interrégionale des douanes de Lyon pour la
gestion des opérations imputables sur le programme 218 ;
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VU les conventions de délégations de gestion conclues entre 

- d’une part, la direction interrégionale des douanes Auvergne-Rhône-Alpes,

- et d’autre part,:

-- les directions interrégionales des douanes de Nouvelle-Aquitaine, Bourgogne - Franche Comte -
Centre - Val de Loire, Île-de-France, Hauts-de-France, Provence - Alpes - Cote d’azur - Corse,
Grand Est , Occitanie, Bretagne - Pays de la Loire, Paris-Aéroports, Normandie, Antilles-Guyane,
ou régionales de Guadeloupe, Guyane, Mayotte, La Réunion.

-- les services à compétence nationale : CID, DNRED, DNRFP, DNSCE, SEJF, DNGCD

-- les RUO d’administration centrale : FIN1 ; FIN2, FIN3, SI1, SI2, SI3

VU la convention de délégation de gestion du 15 janvier 2016 entre le BOP central et la direction
interrégionale de Lyon pour le traitement des indus sur rémunération et certains dossiers HPSOP en
relation avec le CSRH ;

VU la convention de délégation de gestion du 15 janvier 2016 entre le BOP central et la direction
interrégionale de Lyon concernant les dépenses HPSOP des personnels de la direction.

DECIDE

Article 1     : Délégation de signature est donnée aux agents du centre de service partagé des douanes
de Lyon désignés ci-après :

M. BECAUD Philippe Attaché principal d’administration

M. PIOCT Stéphane Inspecteur régional de 3ème classe

Mme LEZZOCHE Jessica Inspectrice

M. PELLADEAU Jean Inspecteur

Mme NARAYANIN Sabrina Inspectrice

M. Alexandre MOULIN Inspecteur 

M. CERICCO Aldo Contrôleur principal

Mme VIGOUROUX Sandrine Contrôleuse de 1ère classe

M. LALLIER Jérôme Contrôleur de 1ère classe

Mme TALLEUX Aurore Contrôleuse de 2ème classe

M. BERAUD Etienne Contrôleur de 2ème classe

Mme Aurelie BONNAUD Contrôleuse de 2ème classe

Mme Linda ESSAIEM Contrôleuse de 1ère classe
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à l’effet de signer, pour ce qui concerne la direction interrégionale des douanes de Lyon et les
directions ou services délégants précités, les actes se rapportant à l'ordonnancement des recettes, à
l'engagement des dépenses, à la liquidation, à la confection de l'ordre de payer et aux transactions
afférentes ainsi qu'à leur validation et à la certification du service fait dans le progiciel CHORUS,
dès lors qu'ils relèvent des programmes suivants :

 302 : ‘facilitation et sécurisation des échanges’ ;

 723 : ‘opérations immobilières et entretien des bâtiments de l’État’ ;

 724 : ‘entretien du patrimoine immobilier de l’État’ ;

 218 : ‘conduite et pilotage des politiques économiques et financières’ ;

 129 : ‘Coordination du travail de l’état’ ;

 200 : ‘remboursement et dégrèvement d'impôts d’État’ (dépenses sans ordonnancement
préalable [DSOP]) ;

 349 : ‘Fonds pour la transformation de l’action publique ;

Article 2     : Délégation de signature est donnée aux agents du centre de service partagé des douanes
de  Lyon désignés ci-après :

Mme BAVIERE Vanessa Contrôleuse principale

Mme BRECHBUHL Anne-Marie Contrôleuse principale

Mme BLANC Jocelyne Contrôleuse de 1ère classe

M. Olivier DE MATTEIS Contrôleur de 1ère classe

M. BLIDI Mohammed Contrôleur de 2ème classe

M. HANOTEL-DAMIEN Thomas Contrôleur de 2ème classe

Mme PECH Monique Contrôleuse de 2ème classe

Mme TEISSEDRE Corinne Contrôleuse de 2ème classe

Mme CELLAMEN Marie-France Contrôleuse de 2ème classe

Mme ALLALA Sylvie Agente de constatation principale de 1ère classe

Mme BESSON Catherine Agente de constatation principale de 1ère classe

M. BOULEKROUME Ramdame Agent de constatation principal de 1ère classe

Mme CHEVALLIER Nathalie Agente de constatation principale de 1ère classe

Mme DURAND Catherine Agente de constatation principale de 1ère classe

Mme HERMITTE Pascale Agente de constatation principale de 1ère classe

Mme BERNARD Laura Agente de constatation 2ème classe

Mme BARLIAN Fanny Agente de constatation principale 2ème classe
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Mme GARCIA Nathalie Agente de constatation principale 2ème classe

Mme MONSARRAT Lisa Agente de constatation principale 2ème classe

M. CAQUANT Maxime Agent de constatation principal 2ème classe

Mme PERE Véronique Agente de constatation principale 2ème classe

M. VIRONE Boris Agent de constatation principal 2ème classe

M. COMTE Christophe Agent de constatation principal 2ème classe

M. HARAMBURU Dominique Agent de constatation principal 2ème classe

Mme Naouel SAHNOUNE Agent de constatation principal 2ème classe

M. Karim MAHMOUTI Agent de constatation principal 2ème classe

à l’effet de certifier, pour ce qui concerne la direction interrégionale des douanes de Lyon et les
directions et services délégants précités, le «service fait» relatif aux opérations validées dans le
progiciel CHORUS et relevant des programmes visés à l'article 1.

Article 3 : Le responsable du centre de services partagés des douanes de Lyon est chargé de
l’exécution de la présente décision, qui sera notifiée à la Trésorerie Générale Douane, comptable
assignataire en matière de dépenses et de recettes autres que PSOP, et tenue à disposition des DRFIP
locales concernées, comptables assignataires en matière de PSOP et DSOP. 

Fait à Lyon, le 27 mars 2020

signé, Pascal REGARD
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES 
AUVERGNE-RHÔNE-ALPES ET DU DEPARTEMENT DU RHÔNE 
3 rue de la Charité
69 268 LYON CEDEX 02

Arrêté RECTIFICATIF de l’arrêté 84-2020-038 du 17 mars 2020

relatif à la fermeture exceptionnelle au public du Service Départemental de l’Enregistrement du
Rhône situé à la cité administrative de la Part-Dieu, 165 rue Garibaldi 69401 Lyon Cedex 03

DRFIP69_cabinetdirecteur_SDErectificatif_2020_03_26_31

Le Directeur régional des Finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône 

Vu le décret n° 71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de
l’État ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 modifié relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret  n° 2009-208 du 20 février  2009 modifié relatif  au statut  particulier  des administrateurs des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  du  10  juillet  2019  portant  délégation  de  signature  en  matière  d’ouverture  et  de
fermeture des services déconcentrés de la direction régionale des finances publiques d’ Auvergne-Rhône-
Alpes et du département du Rhône ;

ARRÊTE :

Article 1er

Le service départemental de l’enregistrement sera fermé au public du 30 mars 2020 au 31 mars 2020  inclus.

Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux du
service visé à l'article 1er.

Fait à Lyon, le 26/03/2020

Par délégation du préfet,

Le Directeur régional des Finances publiques 

Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône

Laurent de JEKHOWSKY

Direction régionale des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône
3 rue de la charité – 69 268 Lyon Cedex 02 – Tel : 04.72.40.83.01 – drfip69@dgfip.finances.gouv.fr
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES 
AUVERGNE-RHÔNE-ALPES ET DU DEPARTEMENT DU RHÔNE 
3 rue de la Charité
69 268 LYON CEDEX 02

Arrêté relatif à la fermeture exceptionnelle au public du Service Départemental de l’Enregistrement du
Rhône situé à la cité administrative de la Part-Dieu, 165 rue Garibaldi 69401 Lyon Cedex 03

DRFIP69_cabinetdirecteur_SDE_2020_03_26_30

Le Directeur régional des Finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône 

Vu le décret n° 71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de
l’État ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 modifié relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret  n° 2009-208 du 20 février  2009 modifié relatif  au statut  particulier  des administrateurs des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  du  10  juillet  2019  portant  délégation  de  signature  en  matière  d’ouverture  et  de
fermeture des services déconcentrés de la direction régionale des finances publiques d’ Auvergne-Rhône-
Alpes et du département du Rhône ;

ARRÊTE :

Article 1er

Le service départemental de l’enregistrement  sera fermé au public du 1er avril 2020 au 15 avril 2020 inclus.

Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux du
service visé à l'article 1er.

Fait à Lyon, le 26/03/2020

Par délégation du préfet,

Le Directeur régional des Finances publiques 

Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône

Laurent de JEKHOWSKY

Direction régionale des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône
3 rue de la charité – 69 268 Lyon Cedex 02 – Tel : 04.72.40.83.01 – drfip69@dgfip.finances.gouv.fr
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES 
AUVERGNE-RHÔNE-ALPES ET DU DEPARTEMENT DU RHÔNE 
3 rue de la Charité
69 268 LYON CEDEX 02

Arrêté relatif à la fermeture exceptionnelle au public des services de la publicité foncière (SPF) du
département du Rhône sis :
- à la cité administrative de la Part-Dieu, 165 rue Garibaldi 69401 Lyon Cedex 03 pour les SPF de Lyon
1, Lyon 2 , Lyon 3, Lyon 4, Lyon 5 ;

- au Centre des finances publiques de Villefranche-sur-Saône, 69 route de Riottier 69665 Villefranche-
sur-Saône pour le SPF de Villefranche-sur-Saône.

DRFIP69_cabinetdirecteur_SPF_2020_03_26_32

Le Directeur régional des Finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône 

Vu le décret n° 71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de
l’État ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 modifié relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret  n° 2009-208 du 20 février  2009 modifié relatif  au statut  particulier  des administrateurs des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  du  10  juillet  2019  portant  délégation  de  signature  en  matière  d’ouverture  et  de
fermeture des services déconcentrés de la direction régionale des finances publiques d’ Auvergne-Rhône-
Alpes et du département du Rhône ;

ARRÊTE :

Article 1er

Les services de la publicité foncière du département seront fermés au public du 30 mars 2020 au 15 avril
2020 inclus.

Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux du
service visé à l'article 1er.

Fait à Lyon, le 26/03/2020

Par délégation du préfet,

Le Directeur régional des Finances publiques 

Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône

Laurent de JEKHOWSKY

Direction régionale des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône
3 rue de la charité – 69 268 Lyon Cedex 02 – Tel : 04.72.40.83.01 – drfip69@dgfip.finances.gouv.fr
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PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE

Secrétaire général
pour les affaires régionales

Service de la modernisation et de la
coordination régionale

Arrêté n° 2020-075

Arrêté portant délégation de signature à Monsieur Eric Tanays, directeur régional de
l’environnement de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes, par intérim, au titre de

l’Agence nationale de l’habitat (ANAH)

Le préfet de région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet du Rhône,
Délégué de l’agence nationale de l’habitat dans
la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Officier de la Légion d’honneur,
Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.312-1 et R.321-11 ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret en conseil des ministres du 25 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal Mailhos
en tant que préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet du Rhône, préfet de la zone de défense et de
sécurité Sud-Est ;

Vu  l’arrêté  NOR :  TREK1733460A du  29  novembre  2017,  portant  nomination  de  Monsieur  Eric
TANAYS, en tant que directeur régional adjoint de l’environnement, de l’aménagement, et du logement
pour la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu  l’arrêté  NOR :  TREK2003329A du  12  mars  2020,  portant  attribution  de  fonction,  attribuant  à
Monsieur Eric Tanays, l’intérim de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement de la région Auvergne- Rhône-Alpes à compter du 16 mars 2020 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-20 du 4 janvier 2016 portant organisation de la direction régionale de
l’environnement de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes ;

sur proposition de la secrétaire générale pour les affaires régionales ;
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Arrête 

Article  1er –  Monsieur  Eric  Tanays,  directeur  régional  de  l’environnement  de  l’aménagement  et  du
logement  Auvergne-Rhône-Alpes,  par  intérim  est  nommé  délégué  adjoint  de  l’Agence  nationale  de
l’habitat  Auvergne-Rhône-Alpes.

Article 2 – Monsieur Eric Tanays reçoit  délégation à l’effet  de signer tout acte  et  écrit  relevant des
attributions prévues au I. de l’article R.321-11 di code de la construction et de l’habitation.

Article 3 – Monsieur Eric Tanays peut, sous sa responsabilité, subdéléguer sa signature aux agents placés
sous  son  autorité  dans  les  conditions  de  la  délégation  donnée  à  l’article  2  du  présent  arrêté.  Cette
subdélégation sera portée à la connaissance du préfet de région.

Article 4 – Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi
d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 5 – La secrétaire générale pour les affaires régionales et le directeur régional de l’environnement
de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes, par intérim sont chargés, chacun en ce qui les
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de région.

Fait à Lyon, le 27 mars 2020

Pascal MAILHOS
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